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POUR DES TRANSPORTS DE QUALITÉ ET DE NOUVELLES MO-
BILITÉS :

• Nous devons travailler avec les communes de départ des usagers des 
gares de Lardy et de Bouray (villes de la communauté d’agglomération du 
Val d’Essonne) afin de désengorger nos rues. Nous devons impérativement 
déployer des parkings relais sur ces mêmes communes avec de nouvelles liai-
sons bus et du service de transport à la demande.

• Il nous faut lancer un grand plan vélo pour sécuriser leurs cheminements 
(parkings vélos aux abords des lieux de vie, liaisons douces, soutien à l’achat 
ou à la location de vélos).

• Nous encouragerons les nouvelles mobilités (places pour le covoiturage, 
dispositifs d’auto-partage).

• Nous formerons une alliance au sein du territoire et serons présents à 
l’ensemble des réunions d’Île-de-France Mobilités (ex-STIF) pour exiger 

Lardy, au cœur du territoire
Lardy est un pôle de centralité dans le territoire. Avec son centre 
technique Renault qui emploie plus de 2 000 personnes, ses 
commerces de proximité, ses deux gares et l’ensemble de ses 
équipements (pôle culturel, salle de spectacle, …), Lardy est même le 
moteur de son territoire.

Pourtant, notre commune est relativement absente au sein de 
notre communauté de communes « Entre Juine et Renarde » ainsi 
que des différents syndicats intercommunaux. Lardy doit reprendre 
toute sa place en travaillant de concerts avec les communes 
voisines, membres de l’intercommunalité ou non d’ailleurs, en 

pleine association avec elles et nos partenaires 
institutionnels. Nous devons être à la manœuvre sur 
tous les grands sujets qui concernent notre bassin 
de vie  : développement économique, maintien du 
petit commerce, accompagnement de nos seniors, 
transition écologique et sécurité. Il n’est pas question 
pour nous, de revendiquer une quelconque forme 
de « suprématie » sur l’intercommunalité, mais au 
contraire, dans un esprit de coopération, tirer notre 
territoire vers le haut et relever les défis des années 
à venir.
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une amélioration concrète des transports en commun en augmentant l’in-
vestissements sur nos lignes RER.

POUR UNE RESTAURATION COLLECTIVE DE QUALITÉ ET UN 
SERVICE PETIT-ENFANCE À LA HAUTEUR !

• Nous exigerons de la communauté de communes, la mise en œuvre d’un 
cahier des charges exigeant pour garantir une alimentation de qualité à 
nos enfants. Nous essaierons de développer avec nos partenaires, une régie 
agricole communale ou intercommunale pour garantir l’approvisionnement 
en produits biologiques de proximité.

• Nous proposerons la mise en place d’une collation pour les enfants lors du 
temps périscolaire.

• Nous œuvrerons pour diversifier et augmenter le nombre d’intervenants ex-
térieurs dans les écoles (éveil à la culture, …).

RÉFORMER LA COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES ET DES 
DÉCHETS VERTS : UN ENJEU INTERCOMMUNAL !
Nous travaillons avec le syndicat du SEDRE pour réformer la collecte des 
ordures ménagères afin de poursuivre la réduction du nombre de déchets pro-
duits tout en préservant le pouvoir d’achat des Larziacois. Nous envisageons no-
tamment de :

• Moduler le nombre de levées pour les métiers spécifiques (commerçants, 
restaurateurs, assistantes maternelles) et de mettre en place un tarif dégressif 
pour les familles qui produisent moins de 18 levées.

• Nous défendrons la suppression de l’enlèvement des déchets verts dans 
le paiement de la part fixe que chaque famille paie au SEDRE (pourquoi 
les familles vivant en appartement ou en maison de Bourg devraient-elles 
payer des déchets qu’elles ne produisent pas).

Le service délivré par le SIREDOM a baissé en qualité avec un accès de plus en 
plus restreint à la déchèterie (réduction des horaires d’ouverture, interdiction de 
certains types de véhicules, fin de l’accès pour les professionnels). Nous travaille-
rons avec nos partenaires sur plusieurs propositions :

• Extension des horaires de la déchèterie et le-
vée des interdits (risque d’augmentation des 
dépôts sauvages).

• Envisager à long terme le déplacement de la dé-
chèterie sur l’une de nos communes voisines en 
y associant un service de recyclerie / ressourcerie 
(le lieu actuel est insuffisant et enclavé).

• Nous lutterons contre les dépôts sauvages en fi-
nançant grâce à des aides de l’intercommunalité, 
l’implantation de nouvelles poubelles et des 
pièges photographiques pour mieux interpel-
ler et sanctionner les responsables.

POUR ASSURER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET 
PROTÉGER NOTRE CADRE DE VIE !
Lardy est un poumon vert au cœur du territoire. Nous devons être 
les moteurs de la transition écologique. A cette fin, nous souhaitons :

• Intégrer le Parc Naturel Régional du Gâtinais Français pour 
déployer de nouveaux projets en faveur de la protection et de la 
valorisation de notre environnement (mécénat de compétences, 
subventions, appui technique, …).

• Avec le SIARJA (syndicat de la Juine), nous travaillerons à un 
meilleur entretien des berges de la rivière, à l’extension des zones 
de protection (ZNIEFF) et à des programmes de préservation 
de la biodiversité.

• Avec l’Agence des Espaces Verts de la Région, le département et 
les communes de Chamarande et de Cheptainville, nous œuvre-
rons main dans la main pour valoriser nos espaces naturels 
sensibles (meilleure signalétique dans les bois, parcours de dé-
couverte, protection de la faune et de la flore, …) à la fois dans 
une démarche écologique mais également touristique au vu du 
potentiel que rescelle notre territoire. Nous proposerons notam-
ment la création d’un office du tourisme intercommunal pour 
valoriser notre patrimoine d’exception.

CONSTRUIRE UN PÔLE LARDY – BOURAY – JANVILLE FORT ET 
DYNAMIQUE :
La coopération entre nos trois villages va de soi, au regard de notre histoire par-
tagée, de la géographie particulière de Lardy, morcelée en deux ensembles, des 
relations d’amitié entre nos communes (vie associative, commerces, …) et des 
enjeux d’avenir que nous avons en partage. Afin de dynamiser notre bassin de vie 
et renforcer notre collaboration, nous proposons :

• Créer un centre intercommunal des services techniques pour mutualiser 
nos ressources et effectuer des économies d’échelle.

• Organiser une coordination intercommunale pour les manifestations 
culturelles et associatives tout en organisant un forum des associations 
unique.

• Organiser une fête des acteurs économiques, du commerce et de l’arti-
sanat ensemble.

• Penser ensemble l’aménagement du territoire (liaisons douces, équipe-
ments publics, Juine).

POUR UNE INTERCOMMUNALITÉ PLUS DÉMOCRATIQUE :
Il est important de redonner du sens sur le territoire. Il est essentiel que la popu-
lation n’ait pas le sentiment que la communauté de communes est et demeure la 
seule affaire des élus. Pour démocratiser le fonctionnement de notre intercom-
munalité, nous proposons :

• La création de budgets participatifs intercommunaux et de jurys ci-
toyens pour examiner les projets.

• Une communication plus transparente sur le budget intercommunal 
pour une meilleure lisibilité du rôle de l’intercommunalité dans le quotidien 
de nos communes.

• La création de commissions paritaires comptant des élus et des habitants de 
nos villages pour coconstruire les projets ensemble.

• Garantir à toutes les communes une représentation digne au sein de l’inter-
communalité en laissant plus de places aux villages et aux petites villes.

Rejoignez notre équipe pour participer à la construc-
tion de notre projet pour Lardy : equipe@ensemblepourlardy.fr ou nous contacter au 06.86.21.42.02, ou via notre 
page facebook : @ensemblepourlardy.

Soutenez notre équipe :  https://www.helloasso.com/associations/ensemble-pour-lardy/collectes/ensemble-pour-
lardy-un-projet-municipal-pour-notre-ville



RÉUNIONS PUBLIQUES

Le 7 février à 20h, Mairie annexe 
Le 13 mars à 20h, Salle du Pont de l’hêtre
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POUR GARANTIR LA TRANQUILLITÉ PUBLIQUE DE NOS 
CONCITOYENS !
La sécurité n’est pas qu’un enjeu communal. Nous devons œuvrer étroitement 
avec les communes voisines et les partenaires institutionnels que sont les sa-
peurs-pompiers, les gendarmes et l’Etat. Nous envisageons de :

• Signer un contrat de sécurité avec l’Etat pour mieux définir les lieux 
d’intervention de la gendarmerie (zones à risque), ce qui permettra égale-
ment à nos policiers municipaux d’effectuer des rondes en horaires décalées 
pour répondre aux problématiques liées à la petite délinquance (secteur du 
Pâté notamment).

• Réfléchir à une implantation intercommunale de dispositifs de vidéoprotec-
tion.

• Mettre en place une cellule de veille de prévention de la délinquance ras-
semblant les polices municipales, la gendarmerie, les sapeurs-pompiers 
et les entreprises privées (Renault, …).


